
Handicaps & Addictions: 
un enjeu d’autodétermination



Qu’est-ce que le GREA ?

• Le GREA est une association interprofessionnelle citoyenne de
référence sur les addictions, qui s’engage pour le bien-vivre ensemble
et les droits humains. Née en 1964.

• Elle réunit plus de 450 membres.

• Le GREA s’adresse à toutes les personnes concernées par la question
des addictions et des politiques publiques. Il propose une expertise
transversale et des visions ancrées dans les réalités du terrain et de
la pratique, autant sur les plans interprofessionnels, intercantonaux,
interinstitutionnels et internationaux.



L’apport du domaine des addictions?

• Interdisciplinarité: santé (physique, mentale), social, sécurité…

• Cœur de notre travail quotidien: réfléchir aux liens entre autodétermination, aide 
aux personnes, situations de vulnérabilité, non stigmatisation, etc.

• Réflexion nous a conduit à créer, parfois à «bricoler» des outils / méthode

→ c’est cela qu’on veut vous présenter aujourd’hui: comment on est arrivé la et 
quels outils on a disposition (pour comprendre l’autodétermination, la 
segmentation des parcours de vie et de la transitions entre des moments de la 
vie).



Formation Recherche Mandats

Trois pôles du GREA
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« Autodétermination »

Qu’est-ce que ce concept vous évoque?



Un exemple

Un jeune garçon nommé Lucas aimait beaucoup l'école et apprendre de

nouvelles choses chaque jour. Cependant, il avait du mal à rester assis en

classe, à se concentrer et semblait souvent distrait. Ces problèmes ont

commencé à affecter ses résultats scolaires et son estime de soi. Un jour, sa

professeure a remarqué que Lucas avait les yeux rouges et qu'il semblait

fatigué et un peu ailleurs.

→ Que faire ?



Autodétermination
(éléments de définition)

• Contrôle dans les domaines importants

• Libertés face aux influences externes

• «Maître d’œuvre» (idée de Bettina Schildknecht)

• Comportement volontaire ≠ comportements intégrés



Autodétermination
(quelques principes)

• Non stigmatisation

• Parole aux personnes (bottum up ≠ top down)

• Savoir profane vs professionnel (humilité)

• Subsidiarité, accompagnement

• Risque (risque perçu, risque réel, risque acceptable, risque partagé).

→ convergence des domaines des handicaps et des addictions



https://handicaps-addictions.ch/



Charte H&A

→ Encourager les synergies
entre les deux domaines

• 5 valeurs

• 8 principes d’intervention



Charte H&A



Question ?

• Avec tout ce qu’on a dit, vous êtes professionnel·le·s des

addictions: comment feriez-vous pour repérer ?

• Sans stigmatiser

• En laissant de l’autonomie

• Quelle méthode ou démarche vous développeriez?



La démarche de l’Intervention précoce



Définition de l’IP

« La démarche d’intervention précoce (IP) a pour but de
reconnaître le plus précocement possible les premiers signes et
indicateurs de problème, de clarifier le besoin d’agir afin de
trouver des mesures adaptées et de soutenir les personnes
concernées. Cette approche peut être mise en place pour
faire face à différentes problématiques socio-sanitaires telles
que les comportements ou consommations à risques, les
addictions, les troubles de santé psychique, etc. et ceci à tous
les âges de la vie »

(OFSP, 2022)



Charte nationale IP (2016)

Non-stigmatisation

Capacité d’agir

Participation

Droits humains

Non-jugements

Subsidiarité



CHARTA FRÜHERKENNUNG UND 
FRÜHINTERVENTION (2016)
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Qu’est-ce qu’une situation de 
vulnérabilité ? 

Qu’est-ce qu’une personne 
vulnérable ? 



Die Pyramide

Soutien

spécialisé

Situationseinschätzung

Früherkennung

Gestaltung der Rahmenbedingungen



IP : u

Responsabilité collective

La personne elle-même

Un·e proche

Professionnel·le·s

Institutions

Autorités 
politiques



Trois périodes

Court terme : renforcer les ressources et diminuer les risques 

Moyen terme : renforcer les interfaces et les espaces de contact 
non-jugeant

Long terme : tenir compte des inégalités de santé lutter contre les 
stigmatisations.



Trois territoires

GREA (CH) - 27 avril 2023



• Une méthode

• Quatre étapes

• Des postures adéquates



O – Observer
S – Situer   
E – Ecouter 
R – Renseigner



Informations pratiques

• Site internet : www.grea.ch

• Questions & demandes : info@grea.ch

http://www.grea.ch/
mailto:info@grea.ch
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